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Gestion des suivis d’activité 
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Gestion des suivis d’activité 

RECHERCHER UN DOSSIER 

Recherche possible par Nom ou n°de dossier 

Par défaut, l’affichage est 

effectué par NOM & Prénom 

des salariés. 

Possibilité de modifier les 

critères d’affichage en 

sélectionnant le critère de tri. 

Le clic sur la ligne 

permet d’afficher 

le détail du dossier 

Exclusivité PREMIUM :  

permet d’obtenir la liste de 

l’ensemble des dossiers 



4 

Gestion des suivis d’activité 

SAISIE PAR DOSSIER (1/4) 

 Cet écran permet à l’employeur de saisir tous les suivis au titre d’un dossier. (Vue dossier)  

Exclusivité 

PREMIUM         

Renvoie vers une pop-

up listant les éléments 

importants de la vie du 

dossier 

Etat de suivi du dossier 

Coordonnées de paiement 

sur lesquelles est payée 

l’aide au titre du dossier 

+ cliquer sur nom du salarié 
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Gestion des suivis d’activité 

SAISIE PAR DOSSIER (2/4) 

A saisir en 30ème 

Salaire brut figurant 

sur le bulletin de 

salaire du salarié 

En cas d’absences sur le 

mois complet, le clic sur 

calculera le nombre 

d’absences maximal (30)  

Tout mois complet correspond à 30/30ème. Les absences sont décomptées dès le premier jour. 

Chaque absence ne donnant pas lieu au maintien de la rémunération doit être déclarée. 

 L’employeur complète les suivis d’activité (nombre d’absences et salaire brut) pour les 

mois du dossier concerné.   



6 

Gestion des suivis d’activité 

SAISIE PAR DOSSIER (3/4) 

NB d’absences à saisir dans SYLAé = 

Toute saisie erronée est 

surlignée en rouge et renvoie 

un message d’erreur 

Le survol de la souris sur 

une zone rouge renvoie le 

motif de l’anomalie 

 

 Pour les contrats gérés en heure, l’employeur doit convertir les heures d’absence du salarié en 30ème du 

mois, suivant la formule suivante :  
 

     Nb d’heures d’absence X 30 

       Nb total d’heures mensuelles prévues au contrat.  
 

Le résultat doit être arrondi au nombre inférieur (ex : 8,30 ou 8,80 => saisir 8) 
 

o L’employeur peut saisir les suivis du mois M-1 à compter du mois M  

     (ex : saisie du mois de mars 2018 à partir du 1er avril 2018) 
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Gestion des suivis d’activité 

SAISIE PAR DOSSIER (4/4) 

BLOC                                                                                  :   

Ce bloc sert à déclarer la date de fin réelle de prise en charge. 

 

Qu’elle soit antérieure (= date de rupture)  

ou égale à la date de fin prévisionnelle de prise en charge, sa saisie est obligatoire. 

 

 

 

Si la date de fin réelle est 

antérieure à la date de fin 

prévisionnelle (= date de rupture), 

la saisie du motif est obligatoire 

A enregistrer obligatoirement lors 

de la saisie du dernier mois de 

suivi 

Renseigné automatiquement en 

cas de suspension de paiement 

Coche permettant à l’employeur de 

demander la suspension du 

versement de son aide au cas où le 

salarié n’est plus à son poste. 

 

La suspension peut être 

automatique si l’employeur ne 

complète pas ses suivis ; seule la 

saisie des suivis peut lever cette 

suspension. 
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Transmission des données 

ECRAN DE TRANSMISSION – suivis d’activité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L’employeur sélectionne les suivis d’un ou plusieurs dossiers à transmettre à l’ASP, 

 Puis coche la case d’attestation sur l’honneur, 

 Et enfin clique sur le bouton « Transmettre les suivis d’activité ». 

 

  


